
 

Commission Santé Sécurité et Conditions de travail – CSEC 
 

Réunion du Vendredi 11 février 2022  
 

Ordre du jour et points abordés en séance 
 
 

1. Actualités relatives aux dispositions mises en place pour limiter la propagation du 

coronavirus et préserver la santé des salariés  

Mesures applicables à compter du 2 février 2022 au sein de l’UES Capgemini 

Fin du télétravail exceptionnel/obligatoire et retour du télétravail régulier.  
 
Pas de changement pour les déplacements :  

• En France, les déplacements nationaux restent limités aux besoins business critiques 
(rendez-vous ou projet / mission chez le client) et validés par un membre du Country Board 
Social. Nous vous rappelons que le pass vaccinal est obligatoire pour les déplacements de 
longue distance par transports publics interrégionaux (notamment les vols intérieurs, 
trajets en TGV, Intercités). 

• Les déplacements professionnels à l'étranger sont strictement encadrés. Toute demande 
– dans le cadre d’une activité critique pour le business - doit en amont faire l’objet d’une 
autorisation de la part d’un membre du GEC. Les notes de frais portant sur des voyages 
effectués sans accord préalable ne sont pas remboursées. 

Loi du 22 janvier 2022 

La mise en œuvre du pass vaccinal  
Le « pass vaccinal » consiste en la présentation de l’une de ces trois preuves :   

1. Certification de vaccination (schéma vaccinal complet, dose de rappel comprise dans 
le délai imparti pour les personnes à partir de 18 ans et 1 mois qui y sont éligibles). 

2. Certificat de rétablissement de plus de 11 jours et moins de six mois. 
3. Certificat de contre-indication à la vaccination.  

  
Report des visites médicales est prolongée 

Peuvent être visées par le report : 
• Les visites dont l’échéance intervient entre le 15 décembre 2021 et une date fixée par 

décret et au plus tard, le 31 juillet 2022. Ces visites peuvent être reportées dans la limite 
d’un an à compter de leur échéance. 
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Mise à jour du protocole national (établissement recevant du public) 

Les principales évolutions de cette nouvelle version portent sur l’application du pass vaccinal 
pour les personnels intervenant dans certains établissements recevant du public ainsi que sur 
la gestion des cas contacts. 

  
Mise à jour du protocole national (télétravail) 

A compter du 2 février 2022, le recours au télétravail est recommandé : les employeurs fixent, 
dans le cadre du dialogue social de proximité, les modalités de recours au télétravail.  

 
Locaux de restauration 

Le décret aménage les conditions de restauration, lorsque la configuration du local de 
restauration ou de l'emplacement normalement dédié à la restauration ne permet pas de 
garantir le respect des règles de distanciation physique définies dans le cadre de la lutte contre 
l'épidémie de covid-19. Ces dispositions sont applicables jusqu'au 30 avril 2022.  
 

COVID-19 : éléments chiffrés au 9 février 2022 

 
 
 

 

  



 

 

Taux d’occupation des sites au 8 février 2022  

 
 

Hormis Vélizy et le B612 pour lesquels une autorisation de dépassement de la jauge a été accordée, aucun site ne 
dépasse la jauge de 50% depuis le début de l’année 

 

Point sur les commandes d’équipement pour les salariés en télétravail au 4 février 2022 

 
 
 
 

  



 

2. Point sur les capteurs : capteurs CO2 et capteurs de présence individuels  

Capteurs CO2 

On distingue deux cas de figure principaux dans les taux de CO2 mesurés :  
 

 
 

Capteurs présence individuels 
 
Concernant les capteurs de présence, il est prévu qu’ils soient disposés sur tous les postes de travail, 
y compris ceux nominativement attribués. Toutes les zones sont à équiper y compris les bureaux 
individuels, les espaces sécurisés projets, Group It, RH, finances, CRES... L’équipement ou non des 
zones couvertes par le secret de la défense nationale fait l’objet d’une étude au cas par cas.  
 
Lors des échanges en CSSCT Centrale de novembre dernier il a pu être compris le contraire c’est-à-
dire que si des capteurs contrôlaient la présence de postes de travail systématiquement occupés 
par le même collaborateur (assistante, bureau nominatif par exemple), ils seraient supprimés.  
 
Or, les capteurs de présence ont pour fonction de mesurer le taux de remplissage d’un site. Leur 
fonctionnement est totalement anonymisé et l’exploitation des données n’est pas rapportée à tel 
ou tel poste.  
 
Retirer des capteurs obère l’efficacité des mesures, il ne convient donc pas de les retirer même sur 
des espaces nominativement attribués.  
 

  



 

3. Point sur l’étude des sites Capgemini concernés par un plan de prévention des risques 

technologiques  

 
Les Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) ont pour principal objectif la protection 
des personnes par la maîtrise et la prévention des risques technologiques sur les territoires situés 
à proximité des sites industriels à risques.  
 
Dans ce cadre, il a été confié à Bureau Veritas (BV) une étude des risques de la totalité de sites de 
Capgemini quant à leur exposition aux risques d’une zone relevant d’un plan de prévention des 
risques (PPRT).  
 
La démarche de la mission est la suivante :  

• Identifier les implantations de CAPGEMINI concernées par un PPRT. La liste de 121 sites 
(bureaux) de CAPGEMINI en France est jointe en annexe ;  

• Établir un modèle de rapport appliqué à un site de CAPGEMINI concerné par un PPRT. 
 
Ce modèle de rapport rassemble et synthétise les informations réglementaires du PPRT mises à 
disposition du public et applicables au site étudié. Les informations à rassembler dans le rapport 
sont issues des documents suivants :  

• L’arrêté préfectoral portant prescription du PPRT des sites SEVESO concernés. 
• Le plan de zonage réglementaire. 
• L’identification du zonage réglementaire opposable au site et les dispositions qui 

s’appliqueraient.  
• Des recommandations explicitées dans le cahier de recommandations pouvant venir 

compléter des mesures de protection des populations prescrites au titre IV du code de 
l’Environnement.  

 
Site de Vernon 

 
Il ressort de cette étude que seul le site de Vernon est dans une zone relevant d’un PPRT.  
 

• Risques pris en compte : Établissement SNECMA du groupe SAFRAN pour essais et mise au 
point de moteurs pour lanceurs spatiaux).  

• Risque d’explosion dans un rayon de 3 720 mètres autour du site.  
• 4 zones entourent le point central de risque : 

• Une zone d’interdiction stricte. 
• Une zone d’interdiction. 
• Une zone d’autorisations limitées sous conditions. 
• Une zone d’autorisations soumises à des recommandations.   



 

 
Le site de Capgemini occupe 747 m2 pour 60 postes de travail individuels. Il est en zone 
d’autorisations limitées sous condition. Le niveau d’aléa y est faible et se caractérise par des effets 
indirects et des bris de vitres. « Les biens existants susceptibles d’augmenter la vulnérabilité des 
occupants, doivent, si nécessaire, subir des travaux de renforcement pour assurer une protection 
face à un effet de surpression de niveau d’intensité de 50 mbar caractérisé à la source par onde de 
choc, avec un temps d’application de 4400 millisecondes ».  
 
Plan d’action : Un courrier est en cours d’établissement et sera adressé au bailleur pour lui 
enjoindre de vérifier la résistance du bâtiment à cet effet de souffle ainsi décrit et d’engager les 
travaux de renforcement de la structure et des vitrages s’ils sont nécessaires.  
 

4. Divers  

Point d’étape concernant la gestion de l’évacuation 
  
Depuis la dernière CSSCT-C, le module e-learning de sensibilisation à la gestion de l’évacuation a 
été commandé. Les ajustements sont en cours de finalisation auprès du prestataire. 
 
Prochaines étapes :  

• Tester la dernière version du module. 
• Déployer le module (intégration dans le plan de formation obligatoire) Une page Talent 

dédiée aux flyers évacuation a été publiée.  
 
A ce jour elle regroupe 37 flyers personnalisés en fonction des sites. Elle sera complétée au fur et à 
mesure. 
 
L’objectif : à la fin du module e-learning, les salariés sont invités à se rendre sur cette page  
https://talent.capgemini.com/fr/pages/notre_groupe/les_sites_de_capgemini/cres/flyers_vacuati
on/ afin de télécharger le flyer de leur site de rattachement. 
 

Enquête Santé Qualité de Vie au Travail 
 
L’enquête SQVT aura lieu du 07 au 25 mars 2022. Une 1ère communication sera adressée aux salariés 
le 28 février 2022. Le Groupe de Travail est actuellement en train de travailler à la personnalisation 
du questionnaire.  
 

Fin du CR 
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